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Consultez les évènements agro-écologiques près de chez vous ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  

Ce qu'il faut retenir  

Maïs 

 Stade : majorité en floraison BBCH (61 – 63). 

 Pucerons : populations faibles en présence d’auxiliaires. 

 Cicadelles : faibles progression des attaques, à surveillez. 

 Pyrale : fin du 1er vol. 2ème vol à surveiller sur maïs spéciaux. 

 Sésamie : début du 2ème vol. À surveiller sur maïs spéciaux. 

 Héliothis : captures très variables, maintenir la surveillance.  

 Diabrotica : fortes captures en Charente avec une progression vers le 

nord d’ex-Poitou-Charentes, sa surveillance est de mise pour une lutte 

efficace. 

 Datura et Ambroisie: quelques signalements, contrôlez vos parcelles 

régulièrement. 
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LIENS UTILES  

ABEILLES – POLLINISATEURS DES AUXILIAIRES A PRESERVER         

 

MAÏS 

 Stade phénologique et état de la culture 

Les parcelles du réseau sont entre 12 feuilles et pleine 

floraison (BBCH 65). La majorité des parcelles est aux 

stades floraison (BBCH 61 - 63). 

Bien que les températures chaudes du mois de juin soient 

favorables pour le maïs, celles de la dernière semaine de 

juin ont limité sa croissance notamment dans les sols 

légers à faible disponibilité en eau.  

Le datura ainsi que l’ambroisie sont signalés dans 

quelques parcelles, plus particulièrement en bordure. 

L’arrachage avant leur floraison (et stockage de ces 

plantes dans un point en bordure de parcelle) est la 

solution optimale en cas de faible infestation. 

 

 Pucerons 
Le tour de plaine effectué par la FREDON-NA dans une quinzaine de parcelles en Charente et Vienne montre 

une faible présence de pucerons (Sitobion avenae et les Methopolophium durodum). Les auxiliaires comme 

les syrphes, les coccinelles ou chrysopes sont de plus en plus observés sur les plantes.  

Plusieurs espèces peuvent se succéder sur le maïs. Ci-dessous une description succincte des espèces les 

plus communes et leurs seuils indicatifs du risque. 

 

 

Évaluation du risque : 

Les niveaux d’infestation sont très faibles par rapport aux stades atteint par les maïs. Les auxiliaires 

sont présents dans de nombreuses situations. Le risque lié aux pucerons est faible.  

 
Des produits de biocontrôle existent : les produits de biocontrôle sont listés dans la note 

de service DGAL/SDSPV/ 2025-361 datant du 03/06/25. Téléchargez la liste. 

 

https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
file:///C:/Users/khalid.koubaiti/Downloads/2025-361_final.pdf
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 Cicadelles vertes 

Des symptômes d’attaques sont présents dans la majorité des situations. Selon les parcelles, ces 

symptômes sont notés jusqu'à la 9ème feuille. 

Seuil indicatif du risque : dès l’apparition des attaques (traces blanches) sur la feuille de l’épi et 

dessèchement des feuilles inférieures. 

En cas de pullulation, les pertes peuvent alors atteindre 10 à 15 % du rendement. La cicadelle verte ne 

transmet pas de virus. L'incidence peut être plus forte si la surface foliaire des plantes est moins importante 

(production de maïs spéciaux). 

Évaluation du risque : 

Ces attaques progressent lentement et concernent généralement les feuilles basses des plantes. Le 

risque est actuellement faible. 

 

 Pyrale  

Seules quelques captures de pyrales sont enregistrées dans la Vienne.  

Le vol de pyrale arrive à sa fin. 

Ces captures cumulées sont globalement plus importantes en Charente et en 

Vienne que dans les autres départements. Dans ces départements, la moyenne 

des captures cumulées par piège (cf. graphique ci-contre) est de 22,7 et 27 

individus respectivement pour 13 pièges en Charente et 7 pièges en Vienne.  

Moyenne des captures cumulées par département  

(et nombre de piège par département)  

-  

 

 

 

 

 

 

 

Autres observations : 

Les observations réalisées en Charente et sud-Vienne montrent la présence de nombreuses attaques 

foliaires dans les parcelles examinées, mais le taux moyen d’attaques à l’échelle de la parcelle est faible. 

Les larves sont majoritairement à l’intérieur des tiges et les larvaires retrouvés sont généralement aux 

stades L3 ou L4. 

Seuil indicatif du risque : 

Il est basé sur l’appréciation des zones à risque établies après dissection des tiges de maïs de l’année n-1, 

en tenant compte de l’importance du vol en cours. Il peut être également calculé sur le taux de plantes 

porteuses d’ooplaques (nuisibilité si > 10 %). 

Le suivi du vol et les observations (des pontes et des larves) restent des critères décisifs pour l'évaluation 

du risque pour cette campagne. Cette évaluation doit tenir compte également en cas d’observation des 

pieds de pontes. La détermination des secteurs géographiques les plus infestés (avec des larves de tout 

stade) constituera une information complémentaire pour consolider votre évaluation du risque. 
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Évaluation du risque : 

Le 1er vol des pyrales se termine et les derniers stades larvaires sont précoces notamment en 

Charente. Le 2ème vol de la pyrale est possible dans les prochains jours. Le risque de nuisibilité 

(quantitative), lié aux larves de 2ème génération issues de ce vol, concernera principalement les maïs 

semences et pop-corn. En cas de populations importantes de 2ème génération, la qualité du maïs 

grains peut être dégradée. Le risque pyrale peut être élevé sur les secteurs à fortes captures.  

 
Des produits de biocontrôle existent : les produits de biocontrôle sont listés dans la 

note de service DGAL/SDSPV/ 2025-361 datant du 03/06/25. Téléchargez la liste. 

 Sésamie du maïs 

Quelques captures sont enregistrées sur un piège en Deux-Sèvres et sur le piège 

lumineux en Charente-Maritime. Ces captures correspondent au début du 2ème 

vol de la sésamie. 

À ce jour, la moyenne des captures cumulées est plus importante en Charente 

et plus particulièrement en Charente-Maritime, que dans la partie nord de l’ex-

Poitou-Charentes (graphique ci-dessous).  

Moyenne des captures cumulées par département 

(et nombre de piège par département) 

 

 

Autres observations : 

Les attaques foliaires sont observées en sud Vienne. 

Seuil indicatif du risque : il est basé sur l’appréciation des zones à risque établies après dissection des 

tiges de maïs de l’année n-1 et en tenant compte de l’importance du vol en cours.  

Le suivi du vol et les observations (des pontes et des larves) restent des critères décisifs pour l'évaluation 

du risque pour cette campagne. Cette évaluation doit tenir compte également en cas d’observation des 

pieds de pontes. La détermination des secteurs géographiques les plus infestés (avec des larves de tout 

stade) constituera une information complémentaire pour consolider votre évaluation du risque.  

 

 

 

 

 

 

 

file:///C:/Users/khalid.koubaiti/Downloads/2025-361_final.pdf
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Évaluation du risque : 

Le 2ème vol de sésamie a débuté. Le risque de nuisibilité (quantitative), lié aux larves de la 2ème 

génération, concernera principalement les maïs semences et pop-corn. En cas de populations 

importantes de 2ème génération la qualité du maïs grain peut être dégradée. Le risque sésamie peut 

être élevé sur les secteurs à fortes captures. 

Le risque sésamie prédomine sur celui de la pyrale dans la majorité des situations en Poitou-

Charentes. Le suivi du 2ème vol est important pour la continuité de l'évaluation du risque.  

La gestion de la deuxième génération sera envisageable au moment ou les larves baladeuses 

prédominent (si disponibilité du matériel spécifique) notamment pour les maïs spéciaux et semence. 

Poursuivre la surveillance des parcelles plus particulièrement dans les situations où le 1er vol était 

important et sans gestion de la 1ère génération larvaire des foreurs. 

 
Des produits de biocontrôle existent : les produits de biocontrôle sont listés dans la note 

de service DGAL/SDSPV/ 2025-361 datant du 03/06/25. Téléchargez la liste. 

 Héliothis sur maïs 

La noctuelle de la tomate (Helicoverpa armigera) est un ravageur polyphage. Il peut occasionner, les années 

à fortes populations et avec des températures élevées, des attaques sur épis de maïs.  

Hormis les captures (pièges à phéromone) significatives sur Blanzay (Vienne) et Sainte-Souline (Deux-

Sèvres), les captures de ce ravageur sont faibles. 

 

Pour plus d’information sur ce ravageur consulter : 

- Fiche Ephytia 

- Fiches accidents du maïs   

 
 Chrysomèle du maïs 

Le vol de la Chrysomèle est en cours dans les 4 départements. Dans les 

pièges de référence en Charente, les captures sont pour le moment 

intenses. Ce ravageur est en progression vers la Vienne et les Deux-

Sèvres. 

Ce ravageur, responsable d’attaques sur racines du maïs, est désormais 

implanté dans quelques secteurs dans la moitié sud de Poitou-

Charentes. Nos conditions pédoclimatiques sont favorables à son 

adaptation et à l'infestation de nouvelles parcelles.  

file:///C:/Users/khalid.koubaiti/Downloads/2025-361_final.pdf
https://ephytia.inra.fr/fr/C/19706/Biocontrol-Biologie
https://fiches.arvalis-infos.fr/fiche_accident/fiches_accidents.php?mode=fa&type_cul=3&type_acc=3&id_acc=129
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Afin de vérifier la présence de ce ravageur, il est important de suivre son évolution au niveau du territoire 

et de déterminer les mesures nécessaires pour limiter son développement. Il est important de réaliser le 

piégeage de cet insecte dans les parcelles de maïs des secteurs les plus à risques. 

Ainsi, la surveillance de cette Chrysomèle lors des précédentes campagnes montre la progression rapide de 

ce ravageur sur le territoire. Sa surveillance repose essentiellement sur l’implication des producteurs et 

techniciens de la filière maïs qui assureront l’observation des pièges attractifs selon un protocole très simple 

(1 piège par parcelle de maïs) de début juillet à fin août.  

Les populations observées en Poitou-Charentes restent encore faibles pour engendrer des dégâts 

significatifs. Cependant, les populations actuelles risquent de se développer et se disséminer sur le 

territoire. 

Il est important de limiter la progression de ce ravageur rapidement et collectivement. La rotation des 

cultures, organisée sur un territoire, est le moyen le plus efficace pour ralentir le développement de 

ce ravageur. 

La surveillance de toutes les parcelles de maïs des communes infestées et des communes limitrophes 

est nécessaire pour la mise en place des actions de lutte. 

 Datura 

Cette plante invasive est signalée dans quelques parcelles. Le temps chaud et les orages ou averses sont 

très favorables à son développement notamment dans du maïs ayant rencontré des difficultés de levées ou 

de pertes liées à la prédation par les oiseaux.  

En plus de la concurrence qu’elle crée aux cultures, elle est problématique lors de la récolte car c’est une 

plante toxique pour l’homme comme pour les animaux. 

Il est donc indispensable de mettre en œuvre une stratégie globale de lutte en actionnant tous les leviers 

permettant d’éviter la production et la dissémination de graines : travail du sol si levée de datura en 

interculture, gestion des fossés et des passages d’enrouleur, rotation…. En début d’infestation, l’arrachage 

le plus tôt possible et avant la fructification, est souvent suffisant. En cas d’intervention tardive, il faudra 

en plus évacuer les plantes arrachées hors de la parcelle infestée et les détruire. 

Vous trouverez l’ensemble des informations sur la reconnaissance, la biologie, la nuisibilité et notamment 

les moyens de lutte en consultant les liens suivants : https://www.fredon.fr/nouvelle-aquitaine/fiches-de-

reconnaissance et http://www.infloweb.fr/datura-stramoine 

 
Afin de déterminer la répartition de cette adventice sur le territoire, nous vous invitons à signaler sa 

présence via le lien suivant : http://www.signalement-adventices.fr/ 
 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles réalisées sur un réseau de parcelles. S'il donne une tendance de la situation 

sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas être transposée telle quelle à chacune des parcelles. La Chambre Régionale d'Agriculture 

Nouvelle-Aquitaine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs cultures. 
Celle-ci se décide sur la base des observations que chacun réalise sur ses parcelles et s'appuie le cas échéant sur les préconisations 

issues de bulletins techniques (la traçabilité des observations est nécessaire). 

 

" Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche, avec l'appui technique et 

financier de l'Office français de la Biodiversité ". 

 

Les structures partenaires dans la réalisation des observations nécessaires à l'élaboration du Bulletin de santé du 
végétal Nouvelle-Aquitaine Grandes cultures / Edition Poitou-Charentes sont les suivantes : AGRICULTEURS, CA 16, CA 

86, CEA LOULAY, COOP MANSLE-AUNAC, COOP SAINT PIERRE DE JUILLERS, COOPERATIVE DE MATHA, EI.BOTET, ETS FERRU, 
FREDON-NA, GROUPE CA17-CA79, ISIDORE, LYCEE AGRICOLE XAVIER BERNARD, NEOLIS, OCEALIA, OXAGRI, SAS LAMY-

BIENAIMÉ, SOUFFLET AGRICULTURE, TERRE ATLANTIQUE, TERRES INOVIA, VSN NEGOCE. 

FREDON PC 

https://www.fredon.fr/nouvelle-aquitaine/fiches-de-reconnaissance
https://www.fredon.fr/nouvelle-aquitaine/fiches-de-reconnaissance
http://www.infloweb.fr/datura-stramoine
http://www.signalement-adventices.fr/

